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Contenu :  

Art. 5, al. 2 et 3 (nouveaux) 
1L’État mène une politique d’information sur la problématique de la violence domestique, dans une optique de 
sensibilisation et de prévention. 
2L’État veille à ce que la formation des enseignant-e-s leur procure une connaissance et des outils permettant la 
prévention et la détection de la violence domestique à tous les niveaux d’enseignement. 
3Il veille à ce que les élèves, les apprenti-e-s et les étudiant-e-s des écoles neuchâteloises soient sensibilisés à 
la problématique de la violence domestique. 
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